
 

 

 

 

 

 

 

 

Suite à l’élection du 28 juin 2020, l’élection du Maire et des adjoints a eu lieu le 3 juillet 2020. 

Elue depuis 1995, j’ai été conseillère municipale jusqu’en 2008, puis 1ère adjointe de 2008 à 2015, maire 

depuis 2015, ainsi que conseillère intercommunautaire (Vice-présidente de la communauté de communes de 

2014 à 2020). 

Je connais donc la situation de la commune, et, avec la nouvelle équipe du Conseil Municipal, nous allons 

continuer à travailler.  

Je sais qu’il est difficile de tout réussir, et de donner satisfaction à tous. 

Je sais aussi les responsabilités qui sont les miennes, et je m’efforcerai de les assumer avec la meilleure volonté 

possible. 

Je reste à l’écoute de tous et reçois les lundis après-midi et jeudis matins à la mairie. 

 

Annick Maurussane 

 

 

 

 
Manque Michel Karp 

 

COMMUNE DE JUMILHAC LE GRAND 

  

JUMILHAC INFO 

Présentation du nouveau 

Conseil Municipal 

 (Septembre 2020) 

 



Vous trouverez ci-dessous la présentation des commissions municipales, intercommunales et extra-

municipales issues du conseil municipal. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le maire : 

Annick MAURUSSANE 

Le maire est le représentant de l’état et responsable de l’administration communale. 

 

Les adjoints : 

Maryse MEYNIER, adjointe 

Henry LONGIERAS, adjoint 

Pascal COURNARIE, adjoint 

Les adjoints sont chargés d’assumer les fonctions que le maire leur confie, et de suppléer le maire en cas 

d’empêchement (dans l’ordre de nomination). 

 

Les conseillers ayant reçu délégation : 

François BOISSARD : Bâtiments communaux 

Jean-Marc BUISSON : Développement économique 

Les Conseillers municipaux ont reçu une délégation pour exercer une mission précise auprès des adjoints ou 

du maire. 

 

Les Conseillers municipaux 

Michel KARP 

Francine BOISSARD 

Corine VAN DER PLAS 

François BOISSARD 

Isabelle FAURE 

Max GUIGUES 

 

Isabelle Yu LIU GOUVRIT 

Jean-Marc BUISSON 

Patrick MEYNIER 

Nancy DUPUY 

Pascal BOULONNE 

 

Les représentants à la communauté de communes : 

Annick MAURUSSANE 

Michel KARP 

Patrick MEYNIER 

 

LES COMMISSIONS MUNICIPALES 

Les commissions municipales sont prioritairement chargées d’étudier les dossiers à soumettre au conseil 

municipal. Elles ont un rôle consultatif et donnent un avis sur les affaires relevant de leur compétence. Elles 

ne disposent d’aucun pouvoir propre, le conseil municipal étant le seul compétent pour régler les affaires de 

la commune. Le maire est Président de droit de chacune d’elles. En cas d’absence du maire, les vice-présidents 

des commissions président les commissions. 

 

Commission Finances 

Elle est chargée de la programmation budgétaire, de l’établissement du budget prévisionnel, et du suivi, ainsi 

que du Compte Administratif. 

Membres : Annick Maurussane, Francine Boissard, Jean-Marc Buisson, Henri Longiéras, Maryse Meynier, 

Patrick Meynier,  

 

Commission Eau et Assainissement 

Elle est chargée de la distribution d’eau potable, de la mise aux normes du réseau, depuis la source jusqu’au 

robinet, de l’assainissement collectif et de la station d’épuration, et des travaux d’entretien des réseaux. 

Vice-président : Henri Longiéras  

Membres : Annick Maurussane, François Boissard, Pascal Cournarie, Henri Longiéras, Patrick Meynier 

 

 



Commission Travaux : Voirie, chemins, accessibilité 

Elle est chargée du suivi des routes communales (domaine public de la commune) et des chemins ruraux 

(domaine privé et de la commune), d’être intermédiaire en cas de conflits entre propriétaires riverains, de la 

prévision et de la réalisation des travaux d’accessibilité. 

Vice-président : Pascal Cournarie 

Membres : François Boissard, Jean-Marc Buisson, Pascal Cournarie, Isabelle Faure, Max Guigues, Patrick 

Meynier 

 

Commission Travaux : Bâtiments 

Elle est chargée des travaux dans les différents bâtiments communaux ou propriétés de la commune ; du suivi 

permanent de l’état des bâtiments communaux ainsi que les différents contrats de maintenance dans les 

locaux ; de proposer les travaux rendus nécessaires dans les cadres de l’entretien courant des bâtiments et de 

la voirie. 

Vice-président : François Boissard 

Membres : Francine Boissard, François Boissard, Jean-Marc Buisson, Isabelle Faure, Max Guigues, Maryse 

Meynier, Patrick Meynier 

 

Commission Scolaire, Enfance et Jeunesse 

Elle est chargée d’être en contact avec les enseignants et parents d’élèves, de gérer la cantine et les menus. 

Elle est aussi l’intermédiaire avec la communauté de communes pour le suivi du centre de loisirs sans 

hébergement et la mise en route d’un mode garde de petite enfance. 

Vice-présidente : Maryse Meynier 

Membres : Annick Maurussane, Francine Boissard, Maryse Meynier, Corine van der Plas 

 

Commission Culture, Vie associative et Sport 

Elle est chargée : 

• d’être en relation permanente avec les responsables des différentes Associations. 

• d’informer le Conseil Municipal des demandes ou projets susceptibles d’aider à maintenir ou 

développer la vie associative culturelle. 

• de les accompagner dans leurs projets tout en respectant leur indépendance.  

• d’étudier avec eux la mise en place d’actions ou de projets à caractère culturel.  

• d’aider à maintenir ou développer le sport sur la commune. 

Elle aura aussi la responsabilité du suivi du comité de gestion de la maison des associations. 

Membres : Francine Boissard, Pascal Boulonne, Jean-Marc Buisson, Pascal Cournarie, Nancy Dupuy, Max 

Guigues, Michel Karp, Henri Longiéras, Maryse Meynier 

 

Commission Communication et Accueil nouveaux arrivants 

Elle est chargée de l’élaboration des bulletins municipaux et de toutes les informations ou communications 

lors des manifestations particulières, de la création d’outils de communication dédiés à la commune et à ses 

associations, d’accueillir et accompagner les nouveaux arrivants sur la commune. 

Vice-présidente : Corine van der Plas 

Membres : Annick Maurussane, Isabelle Liu Gouvrit, Maryse Meynier, Patrick Meynier, Corine van der Plas 

 

Commission Embellissement, Fleurissement, Marchés d’été, et Agriculture 

Elle est chargée : 

• de l’embellissement de la commune : aménagement paysager, entretien des espaces verts. 

• de répertorier les lieux et les abords de la commune et de les améliorer, pour rendre le bourg encore 

plus accueillant. Elle travaille en étroite collaboration avec les agents en charge des espaces verts de 

la commune. 

• des marchés d’été et de la mise en place des marchés nocturnes. 

Elle est également chargée de soutenir et favoriser l’installation des jeunes agriculteurs,  

Vice-présidente : Nancy Dupuy 

Membres : Pascal Boulonne, Jean-Marc Buisson, Nancy Dupuy 

 

 



 

Commission Adressage 

Elle est chargée de nommer toutes les voies communales, et de numéroter toutes les habitations. 

Vice-présidente : Annick Maurussane 

Membres : Annick Maurussane, Francine Boissard, Pascal Boulonne, Nancy Dupuy, Maryse Meynier, Corine 

van der Plas 

 

LES COMMISSIONS EXTRA-MUNICIPALES 

Toutes les personnes intéressées pour rejoindre ces commissions, sont invitées à se faire connaître auprès des 

services de la mairie le plus tôt possible. 

 

Commission Petit Patrimoine 

Elle est chargée : 

• d’inventorier le patrimoine, petit ou grand, des différents "villages" de la commune. 

• de collecter les documents, photos, souvenirs concernant l'histoire locale. 

• de proposer des actions de conservation et/ou mise en valeur de ce patrimoine. 

Membres : François Boissard, Pascal Boulonne, Jean-Marc Buisson, Nancy Dupuy, Isabelle Liu Gouvrit 

 

Commission Vie économique et développement durable 

Elle est chargée, en liaison avec les commerçants et artisans, de rendre la commune plus attractive, la 

dynamiser et favoriser l'installation de nouvelles activités artisanales et commerciales. 

Vice-président : Jean-Marc Buisson 

Membres : Francine Boissard, Jean-Marc Buisson, Max Guigues, Henri Longiéras, Patrick Meynier, Corine 

van der Plas 

 

Commission Tourisme « Petites cités de caractère » 

Elle est chargée : 

• de travailler à l’obtention de label(s) pour Jumilhac afin de développer la promotion du site. 

• d'améliorer les conditions d'accueil des touristes. 

• d’être le relais avec les professionnels du tourisme sur la commune. 

• d’être l’intermédiaire avec la communauté de communes pour permettre la mise en place d'animations 

en liaison avec l'office de tourisme et la Galerie d'Or. 

Vice-présidente : Corine van der Plas 

Membres : Annick Maurussane, Henri Longiéras, Isabelle Liu Gouvrit, Corine van der Plas 

 

Commission Tourisme « La Perdicie » 

Elle est chargée de proposer la mise en place d'un projet environnemental, paysager et touristique de 

réhabilitation et de gestion, du site de la Perdicie. 

Vice-président : Michel Karp 

Membres : François Boissard, Pascal Boulonne, Jean-Marc Buisson, Isabelle Faure, Michel Karp, Patrick 

Meynier 

 

LES DELEGATIONS 

SDE – Syndicat Départemental d’Énergie 

Le SDE est l’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité et éclairage public. 

Titulaires : Pascal Cournarie, Annick Maurussane Suppléants : François Boissard, Jean-Marc Buisson 

PNR – Parc Naturel Régional Périgord Limousin 

L’objectif est de représenter la commune au comité syndical du PNR. 

Titulaires : Pascal Cournarie, Henri Longiéras Suppléants : Nancy Dupuy, Isabelle Liu Gouvrit 

 

 

 

 

 

 



LES DELEGATIONS COMMUNAUTE DE COMMUNES 

SMCTOM – Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères 

L’objectif principal est la collecte durable des déchets plus respectueuse de l’environnement, le tri. 

Titulaire : Henri Longiéras    Suppléant : Francine Boissard  

 

CIID – Commission Intercommunales des Impôts Directs 

La CCID se substitue à la commission communale des impôts directs en ce qui concerne les locaux 

commerciaux, les biens divers et les établissements industriels. 

La communauté de communes propose 40 noms, le Directeur des finances publiques retiendra 10 

commissaires pour l’ensemble des communes. 

Proposition de la commune : 

Titulaire : Rémy Nicolas    Suppléant : Jean-Paul Gardrel 

 

CLECT – Commission locale d’évaluation des charges transférées 

Elle est chargée de l’évaluation des charges transférées à la communauté de communes. 

Cette évaluation est nécessaire à la fixation de l’attribution de compensation entre la commune et la 

communauté de communes. 

Titulaire : Annick Maurussane   Suppléant : Francine Boissard 

 

Commission intercommunale d’accessibilité aux personnes handicapées 

Elle dresse le constat de l’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports, 

elle recense également l’offre de logements accessibles aux personnes handicapées. 

Titulaire : Max Guigues    Suppléante : Francine Boissard 

 

Commission Locale d’Installation Transmission 

En partenariat avec la communauté de communes, la Chambre d’agriculture (CRDA), la SAFER et la MSA, 

ce comité est chargé de prendre connaissance des projets de transmission d’exploitations agricoles, suite à 

cessation d’activité, et des projets d’installation, et de faciliter la mise en relation des cédants et des porteurs 

de projet d’installation. 

Titulaires : Annick Maurussane, Nancy Dupuy 

 

Plan Climat Air Energie sur le Territoire (PCAET) 

Afin de limiter les effets du changement climatique, il s’agit de travailler à un plan de maîtrise de la 

consommation d’énergie, à la production d’énergies renouvelables (habitat, transports, forêt, …) 

Titulaire : Pascal Cournarie 

  

LES CORRESPONDANTS 

Sécurité Routière : Max Guigues    Défense : Henri Longiéras 

 

 

 

Nous allons organiser, en septembre une visite de la station d’épuration pour 

les habitants. 

Afin de programmer au mieux, merci de vous inscrire au secrétariat, afin que 

nous puissions organiser des groupes de façon à visiter dans de bonnes 

conditions (sanitaires). 

 
 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie de Jumilhac le Grand 

1 Rue Eugène le Roy – 24630 

Téléphone : 05.53.52.50.20 / Fax : 05.53.62.88.40 
mairie.jumilhac.le.grand@wanadoo.fr 

www.jumilhac-le-grand.fr 

 

LES PERMANENCES 

 

Le maire et ses adjoints tiennent des permanences en mairie. 

 

Le Maire : 

 

Annick Maurussane    le lundi 14h00 à 17h00 

      le jeudi 10h00 à 12h00 

      et sur rendez-vous 

 

Les Adjoints : 

 

Henri Longiéras    le lundi 10h00 à 12h00 

 

Maryse Meynier    le vendredi 10h00 à 12h00 

 

Pascal Cournarie    le mercredi 10h00 à 12h00 

mailto:mairie.jumilhac.le.grand@wanadoo.fr
http://www.jumilhac-le-grand.fr/

